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LES ESCLAVES DANS LES SOCIETES AKAN DE LA COTE 
DE L’OR : ENTRE INTEGRATION PARFAITE ET 

EXCLUSION (XV E-XIX E SIECLE) 
 

Adjé Séverin ANGOUA 
Département d’Histoire 

Université Félix Houphouët-Boigny (Côte d’Ivoire) 
E-mail : severinadje@yahoo.fr 

 
Résumé 
 
Dans les sociétés akan de la Côte de l’Or, le nombre de 

descendants constitue l’indicateur principal de la prospérité d’un 
lignage, car ils représentent une source importante de reproduction et 
de production. Entre le XVe et le XIXe siècle, pour palier la perte 
démographique résultant de l’infertilité de certaines femmes, du fort 
taux de mortalité infantile et des maladies écologiques des lignages 
akan des sociétés de la Côte de l’Or incorporent en grand nombre 
des esclaves en leur sein. 

L’objectif de cette étude est de montrer que ces esclaves ainsi que 
leurs descendants ne bénéficient jamais d’une intégration parfaite au 
sein des groupes lignagers. La déconstruction et l’analyse de la 
pensée des peuples akan de la Côte de l’Or sur la question de 
l’esclavage interne contenue dans les récits de voyage européens du 
XV e au XIXe siècle et des sources orales permettent de mettre en 
lumière les limites de l’intégration des descendants d’esclaves et des 
esclaves, pourtant dits « intégrés », dans les domaines économique, 
social, politique et militaire. 

 
Mots-clés : Esclaves, intégration, exclusion, akan, Côte de l’Or. 

 
Abstract 
 
In the societies Akan of Gold Coast, the number of descendants 

constitutes the main indicator of the prosperity of a lineage, because 
they represent an important source of reproduction and production. 
Between the 15th and 19th century, bearing for the demographic loss 
resulting from the infertility of some women, high rates infant 
mortality and of environmental diseases, akan lineages of Gold 
Coast incorporate in large number of slaves in their breast. 

The objective of this study is to show that these slaves and their 
descendants are never given a perfect integration within the 
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lignagers groups. The deconstruction and the analysis of the thinking 
of the peoples akan of Gold Coast on the question of slavery 
contained internal in the stories of European travel from the 15th to 
19th century and oral sources allow you put to light the limits of the 
integration of the descendants of slaves and slaves, however known 
as “integrated”, in the economic, social, political and military. 

 
Keywords: Slaves, integration, exclusion, Akan, Gold Coast. 

 
Introduction 
 
Ibrahima Thioub (2008, p. 209-210), dans un article sur la 

mémoire de l’esclavage et les traites en Afrique occidentale, fustige 
l’historiographie africaine, qui s’appuyant sur le système de parenté 
en Afrique, reprend le discours de certaines classes dirigeantes 
africaines plaçant « l’esclave sur le même pied que les autres 
membres du groupe lignager ». Cet article s’inscrit dans la réflexion 
de cet auteur en prenant pour cas d’étude les sociétés akan de la Côte 
de l’Or (précisément du sud-est ivoirien et du littoral du Ghana 
actuel) du XVe au XIXe siècle (carte 1). 

Le nombre de descendance, constituant l’indicateur principal de 
la prospérité d’un lignage, les sociétés akan de la Côte de l’Or, 
intègrent en grand nombre des esclaves en leur sein entre le XVe et 
le XIXe siècle. Cette intégration massive d’esclaves a pour objectif 
de palier la perte démographique résultant de l’infertilité de certaines 
femmes, du fort taux de mortalité infantile et des maladies 
écologiques. Source importante de reproduction et de production, les 
esclaves sont employés dans les différentes activités économiques 
(commerce de longue distance, pêche, cabotage, extraction de l’or et 
du sel marin, etc.), militaires, etc. 

Ces esclaves et leurs descendants incorporés ont-ils les mêmes 
privilèges d’accès à la propriété foncière, à l’ascension sociale et à 
d’autres droits civiques que les autres membres du groupe lignager ? 
En d’autres termes, cette assimilation, considérée par 
l’historiographie africaine comme plus « sociale », « humaniste » et 
« parfaite » contrairement à la traite atlantique, ne comporte-t-elle 
pas des limites ? L’objectif de cet article est de montrer que les 
esclaves et les descendants d’esclaves intégrés dans les groupes 
lignagers dans les sociétés akan de la Côte de l’Or n’obtiennent 
jamais l’identité lignagère intégrale. 

Pour atteindre cet objectif, cette étude s’appuie 
fondamentalement sur les sources orales et récits de voyage des 
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auteurs européens de la Côte de l’Or ainsi que les travaux 
scientifiques produits sur la thématique. Elle examine, d’une part, les 
sources d’approvisionnement d’esclaves dans les sociétés akan de la 
Côte de l’Or et leur intégration dans les lignages d’accueil. Elle 
analyse, d’autre part, les limites d’incorporation des esclaves et leurs 
descendants dans les lignages ainsi que le sort réservé aux esclaves 
et descendants d’esclaves dénonçant les inégalités sociales.
 

Carte 1 : La Côte de l’Or 

Source : Carte adaptée extraite de P. E. Isert (1989, p. 22).
 

1-Les sources d’approvisionnement des esclaves dans les 
sociétés akan de la Côte de l’Or et leur incorporation dans les 
lignages de leurs maîtres 

 
Sur la Côte de l’Or, les esclaves sont acquis soit par l’achat ou 

par la capture. Ces esclaves subissent un rituel d’intégration pour 
leur acceptation dans le lignage de leur maître.

éens de la Côte de l’Or ainsi que les travaux 
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sources d’approvisionnement d’esclaves dans les sociétés akan de la 
Côte de l’Or et leur intégration dans les lignages d’accueil. Elle 
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Les sources d’approvisionnement des esclaves dans les 
sociétés akan de la Côte de l’Or et leur incorporation dans les 

Sur la Côte de l’Or, les esclaves sont acquis soit par l’achat ou 
la capture. Ces esclaves subissent un rituel d’intégration pour 

leur acceptation dans le lignage de leur maître. 
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1.1-L’acquisition des esclaves par la capture ou par l’achat 
 
Dans les sociétés akan de la Côte de l’Or d’avant la période 

coloniale, la richesse et le prestige d’un groupe lignager ou d’un 
individu ne résident pas dans la quantité d’or possédée et dans les 
terres placées sous son autorité. Elles se mesurent au nombre de sa 
descendance. Celle-ci constitue la plus importante richesse d’un 
lignage à cause de sa force de travail. Cette conception de la 
puissance lignagère fondée sur le nombre de descendance était 
valable chez les Bambara du Mali actuel. Un dicton de ce peuple 
l’illustre très remarquablement : « N’est pas riche qui a de l’or ; 
N’est pas riche qui a de l’argent ; Est riche, celui qui a des hommes 
avec lui » (D. Germaine et C. Youssouf Tata, 1972, p. 246). 

Dès le XVe siècle, les États akan en général et ceux de la Côte de 
l’Or en particulier sont secoués par une forte mortalité infantile et 
par des épidémies très élevées (A. N. Klein, 1966, p. 248-273). En 
sus, la stérilité gagne la plupart des femmes (C.-H. Perrot, 1989, p. 
187). Pour pallier le déficit en hommes et en femmes en vue de 
limiter l’extinction de leurs lignages, mais aussi pour renforcer leurs 
capacités économiques et politiques, les peuples akan de la Côte de 
l’Or se lancent dans la quête d’esclaves. 

En 1479, Eustache de la Fosse, marchand flamand de Tournai, 
signale la revente à Elmina (sur la Côte de l’Or, dans l’actuel Ghana) 
de deux esclaves qu’ils ont achetés sur la Côte des Graines (actuelle 
Sierra Leone) (E. de la Fosse, 1897, p. 11-12). Il s’agit d’une mère et 
d’un enfant acquis à 1 bassin de barbier et 3 ou 4 grands anneaux de 
laiton et revendus à Elmina pour 12 ou 14 poix/poids d’or, soit 36 ou 
42 estrelins d’or1. Dans son récit de voyage, le même auteur nous 
apprend qu’à la même période, deux caravelles lusitaniennes venues 
de la Rivière des Esclaves (delta du Niger) chargées chacune de 200 
esclaves « en vendirent la pluspart en ladite minne d’or [Elmina] » 
contre de l’or (E. de la Fosse, 1897, p. 15, 17). 

Outre l’achat des esclaves auprès des marchands européens, les 
marchands akan d’Assôkô, de Benyinli, d’Axim, d’Elmina, de Fetu, 
etc., du commerce à longue distance (watafouè en langue agni) 
parcourent les marchés d’esclaves de l’hinterland dans l’optique de 
ramener chez eux des captifs. Entre le XVe et le XIXe siècle, ces 
marchands visitent certains marchés d’esclaves de la zone 

                                                           
1Selon Eustache de la Fosse (1987, p. 12), un poids d’or valait 3 estrelins 
d’or. Un poids d’or portugais équivaut à 6,23 grammes d’or. 
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soudanaise, de l’actuel Ghana tels que le Bégho, le pays asahié, 
l’Aowin, le Denkyira et d’autres marchés du nord de la Côte d’Ivoire 
actuelle comme Kong, Bondoukou ainsi que ceux de la Côte des 
Esclaves, notamment Ouidah. Ils y vendent des marchandises 
considérées comme rares dans ces localités, c’est-à-dire du poisson 
fumé, du sel marin, des coquillages et des produits européens (P. 
Roussier, 1935, p. 64, 167, 190 ; B. Elloe, 1982, p. 222 ; D. A. 
Nassa, 2005, p. 75 ; N. G. Kodjo, 2006, p. 193-195 ; K. Y. Daaku, 
1970, p. 7 ; K. R. Allou, 2002, p. 864). Ces watafouè reviennent sur 
la Côte de l’Or avec des captifs et d’autres produits très utiles dans 
leur vie quotidienne tels que l’or, des vêtements en coton, en laine et 
en soie (H. Diabaté, 1984, IV, p. 635 ; K. R. Allou, 1988, p. 438). 

Les marchands professionnels du nord de la Côte d’Ivoire, c’est-
à-dire les Mandé-Dioula de Bondoukou, de Kong, etc., des régions 
environnantes et de la Côte de l’Or et du nord du Ghana n’attendent 
pas la venue des négociants de la Côte de l’Or pour obtenir les 
marchandises qui manquent chez eux. Depuis le XIVe siècle au 
moins, ils descendent également vers la Côte de l’Or avec des 
produits, notamment des captifs, qui suscitent la montée des 
watafouè akan de cette côte dans leurs pays et dans d’autres 
localités1. C’est par le biais des voies navigables du Bandama, de la 
Comoé, du Pra, de la Tanoé, de la Volta et de certaines voies 
terrestres qu’ils ont accès à la côte. Ils remontent chez eux avec des 
marchandises que les watafouè de la Côte de l’Or apportent dans 
leur pays. 

L’achat des esclaves sur les marchés d’esclaves n’est pas la seule 
source d’approvisionnent des peuples akan de la Côte de l’Or en 
esclaves. Certains parmi eux tels que les Essouma du pays assôkô, 
les Nzema du royaume Benyinli, les habitants d’Axim et d’Elmina 
se livrent quelques guerres d’hégémonie en vue de se faire des 
prisonniers. En 1682 (A. Jones, 1985, p. 39) et 1696 (P. Roussier, 
1935, p. 77), les Essouma mènent plusieurs raids contre les Nzema 
du royaume Benyinli. En 1696, ce peuple lance d’autres attaques 
contre les Abouré Ehè vivant à Enohoan, sur les rives de la lagune 
Ehy à l’est du pays assôkô (P. Roussier), 1935, p. 77). Entre 1624 et 
1625, les Nzema du royaume Benyinli, avec l’appui des habitants 
d’Axim, mènent des guerres contre les habitants du royaume Buma 
(Egwira) du nord de la région d’Axim (A. van Dantzig, 1979, p. 
230). 

                                                           
1Ngnuan Bilé, planteur, 18 septembre 2008, Akounougbé. 
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Les prisonniers de ces guerres sont transformés en captifs. 
Cependant, l’achat des captifs dans l’arrière-pays demeure pour les 
habitants de la Côte de l’Or le principal moyen d’acquisition 
d’esclaves. Les esclaves de l’hinterland, particulièrement des 
savanes du nord de la Côte d’Ivoire et du Ghana actuel, sont 
considérés par les Akan comme des esclaves par excellence (K. R. 
Allou, 2011, p. 67-73). La possibilité de fuite de ces esclaves pour 
retrouver leurs lignages d’origine est très minime, contrairement aux 
prisonniers de guerre. Ces derniers qui, pour la plupart, ne sont pas 
intégrés dans les lignages, sont soit vendus aux marchands 
européens, soit rendus à leurs lignages d’origine contre une forte 
rançon (G. Bosman, 1705, p. 188). 

 
1.2-Intégration et assimilation des esclaves au sein des 

lignages de leurs maîtres 
 

Les esclaves achetés (kanga) et les prisonniers de guerres 
devenus captifs (domou) sont présentés aux chefs de lignage et aux 
autres membres du lignage de la cour de leurs maîtres pour leur 
insertion dans le groupe lignager. Afin qu’ils soient acceptés par les 
autres membres du groupe lignager et pour favoriser leur intégration 
en leur sein, les esclaves acquis subissent un rituel d’intégration au 
lignage d’accueil. En pays assôkô par exemple, l’officiant du génie 
lignager, par l’intermédiaire du chef de lignage, présente l’esclave à 
la divinité de la communauté pour son acceptation. Des libations 
sont faites. L’esclave reçoit, à la fin de cette cérémonie, un nom qui 
peut être celui d’un membre du lignage ou un nom proverbial. Ce 
mode d’insertion dans le lignage d’accueil favorise la désocialisation 
de l’esclave. Son société d’origine est mentalement effacée1. 

Pour faciliter leur assimilation progressive, les Akan de la Côte 
de l’Or privilégient les alliances entre hommes libres et captifs. Le 
maître prend en mariage la femme achetée ou capturée. Il peut 
également la donner en mariage à un membre de son lignage. Les 
enfants issus de cette union sont considérés comme des aouloba 
(enfants de la cour)2. Ils ne sont pas libres. Ces enfants, dépourvus 
de lignage maternel à cause du statut servile de leur mère, 
appartiennent au lignage maternel de l’acquéreur et sont identifiés à 
des neveux (H. Diabaté, 2013, p. 59). Les peuples akan de la Côte de 
l’Or favorisent l’union entre deux esclaves appartenant à un même 

                                                           
1Essigan Assemian, chef du village, 24 octobre 2012, Etueboué. 
2Essigan Assemian, chef du village, 24 octobre 2012, Etueboué. 
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maître afin que leurs enfants restent dans le lignage. Les esclaves de 
sexe masculin les plus appréciés peuvent contracter des unions avec 
une femme libre (un membre du lignage ou la fille de son maître)1. 
Les enfants provenant de cette union sont considérés comme libres. 
Ils intègrent le lignage maternel de leur mère. Ces alliances 
permettent aux esclaves de sortir progressivement de leurs 
conditions grâce à leurs descendants2. 

Dans les sociétés matrilinéaires des Akan de la Côte de l’Or, 
chaque matrilignage est ainsi composé à la fois des individus 
appartenant véritablement à l'ancêtre fondateur du lignage (ayoropo) 
et des individus supposés être d'une souche commune. Il s'agit plus 
précisément des individus adoptés, des demandeurs d'asile ou des 
intégrés par négociations (déchéoua en agni), des mises en gages 
(awoba en agni), des captifs de guerre (akoua), des esclaves achetés 
(kanga) et leurs descendants (abloua ou aouloba) ou tout autre 
individu n'appartenant pas à l'ancêtre fondateur du lignage. La 
structure interne du matrilignage est illustrée par la figure suivante : 

 

                                                           
1Ediao Miangou, ex-chef du village, 24 octobre 2012, Etueboué. 
2Numua Etchua, chef du village, 13 octobre 2012, Ngaliwa. 
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Figure 1 : La structure interne d’un lignage dans les sociétés akan 
de la Côte de l’Or 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : Figure réalisée l’auteur 
 
 
 
 
  
 
 
 
Comme le montre le schéma ci-dessus, dans la hiérarchie sociale au 
sein des lignages, les esclaves et leurs descendants occupent le bas de 
l’échelle. Ces esclaves incorporés et assimilés ont-ils les mêmes 
privilèges que les autres membres du groupe lignager ? 

 
2-Les limites de l’intégration des descendants d’esclaves et des 

esclaves 
 
Chez les Akan de la Côte de l’Or, les esclaves et leurs descendants 

n’ont pas les mêmes privilèges politiques, sociales, économiques que 
les autres membres du groupe lignager. C’est l’objectif de cette sous-
partie. 

 
2.1-Les esclaves et leurs descendants exclus du droit à 

l’héritage du lignage  
 
Dans les sociétés akan de la Côte de l'Or, le système de parenté est 

basé sur la filiation matrilinéaire. Conformément à ce système de 
parenté, les biens et les fonctions politiques se transmettent en ligne 
matrilinéaire. Cet héritage se lègue d’abord à tour de rôle de frère à 
frère utérin d’une même génération s’il s’agit d’un homme, de sœur à 

ayoropo 

Déchéoua, 
awoba 

akoua, kanga, abloua ou 
aouloba 

 

 

 

Les descendants du sang utérin appartenant à un ancêtre commun réel 

Les intégrés par négociation et comme gages (dépendants libres) 

Les captifs de guerre, les esclaves achetés, leurs descendants (dépendants 
 non libres) 
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sœur utérine d’une même génération pour les femmes ; puis à défaut, 
il se transmet d’oncle à neveu de sang pour les hommes ou de sœur à 
nièce utérine pour les femmes (Monographie des cercles, 1901, p. 13 ; 
F.-J. Amon D'Aby, 1960, p. 159). 

Le choix de l’héritier doit obligatoirement s’opérer dans l’ordre de 
naissance des sœurs dans le lignage. En d’autres termes, dans un 
lignage donné, il appartient au fils aîné ou à la fille aînée de la sœur la 
plus âgée du lignage d’hériter en premier lieu et ainsi de suite 
jusqu’aux enfants de la plus jeune des mères des concurrents. Cette 
règle successorale a été attestée par les voyageurs européens des 
XVII e et XVIIIe siècles sur l’ensemble de la Côte de l’Or. Villault de 
Bellefond (1669, p. 338-340) et Olfert Dapper (1686, p. 300) 
affirment qu’en matière d’héritage, les enfants n’héritent rien de leur 
père. Guillaume Bosman (1705, p. 207) souligne que : « Les enfants 
du frère ou de la sœur sont les véritables et légitimes héritiers ; en 
sorte qu’un garçon, qui est l’aîné de la famille, hérite des biens du 
frère de sa sœur, ou de ceux de son fils, s’il en a un, et la fille aînée 
hérite des biens de la sœur de sa mère ou de ceux de sa fille, si elle en 
a une ». 

En 1692, le sieur Tibierge note qu’à la mort du roi Agassigny (Aka 
Sane), roi des Essouma (en pays assôkô), c’est son neveu nommé 
Emon/Emou qui héritera, à l’exclusion de ses propres enfants (P. 
Roussier, 1935, p. 66). Jean Godot (1701, p. 293) révèle que 
lorsqu’une personne meurt, ce sont ses frères qui héritent de ses biens. 
Il poursuit son témoignage en affirmant qu’en pays assôkô, les frères 
utérins héritent entre eux. Mais, précise-t-il, ces enfants doivent être 
nés de la première femme. Pour le père Godefroy Loyer (1701), les 
personnes qui héritent du père sont ses plus proches parents. 

La désignation de l’héritier est l’apanage du malata présidé par 
l’aînée des femmes du lignage. Le malata est le conseil des femmes 
des différentes branches d’un lignage. Le choix du successeur d’un 
défunt pour hériter ses biens ou du nouveau roi ou chef de lignage 
dans les sociétés akan de la Côte de l’Or s’opère après un examen 
minutieux des différents candidats par le malata sur la base des règles 
édictées par la coutume. Parmi les critères de sélection, indiquées plus 
haut, les esclaves et les descendants d’esclaves ne sont pas de 
potentiels prétendants. Ils n’ont pas droit à l’héritage du lignage 
(transmission des biens et du pouvoir politique) tant que des membres 
de sang de ce lignage, connus sous le nom de nnihiè ou ayoropo, 
vivent (H. Diabaté, 1984, IV, p. 635). C’est pourquoi, la grande 
majorité des voyageurs européens des XVIIe et XVIII e siècles se sont 
rendu compte que chez les peuples de la Côte de l’Or, seuls les parents 
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nobles ont droit à la couronne et à l’héritage d’un défunt ou d’un chef 
de lignage. 

En 1688, ignorant son statut d’esclave, Aniaba1, envoyé en France 
à cette période par Ducasse, était considéré par les Français comme 
l’héritier présomptif du roi Zena, roi du peuple essouma d’Assôkô (P. 
Roussier, 1935, p. 8, 29). À la mort de ce roi vers 1692, le chevalier 
Damon adressa un courrier au ministère de la Marine le 22 janvier 
1700 pour solliciter le retour d’Aniaba à Assôkô afin qu’il soit investi 
au trône dont l’intérim est assuré par Aka Sane, neveu du défunt roi2. 
Le chevalier Damon envoya au même moment une autre lettre à 
Aniaba pour lui annoncer son intronisation à la tête du royaume 
d’Isigny/Assinie du peuple essouma après le décès du roi Zena. Le 19 
juin 1700, Aniaba, ayant appris cette bonne nouvelle de son 
investiture à la tête de la royauté essouma, expédia une 
correspondance au ministre J. de Pontchartrain pour implorer son 
retour à Assôkô car le peuple essouma l’attend avec impatience pour 
lui remettre sa couronne3. 

Cependant, le rapport de Tibierge sur le pays assôkô datant de 
1692, reçu par le ministère de la Marine le 31 juillet 1700, indique 
clairement qu’Aniaba est en réalité un esclave adopté par le chef de 
guerre essouma, nommé Nyamké :  

Le nom de la famille d’Agassigny [Aka Sane] est Aniaba4 ce qui 
fait que le nègre qui est à Paris se nomme ainsi, quoi qu’il n’est pas 
même d’Issigny, Yamaquay [Nyamké] l’ayant fait prisonnier pendant 
qu’ils avoient la guerre contre leurs voisins, mais comme ils le trouva 
fort joly et à son gré, il l’adopta pour son fils et ensuite la première 
femme d’Yamaquay l’ayant pris en amitié l’adopta aussi et l’ont 
depuis autant aimé que s’il avait été leur propre fils5. 

N’étant pas un noble (membre de sang du lignage royal du peuple 
essouma), Aniaba ne peut donc pas occuper le trône, conformément 
aux règles de succession de ce peuple. La lecture de ce rapport conduit 

                                                           
1Aniaba séjourna en France de 1688 à 1700. 
2FR. A.N.O.M., col. C6 27 bis, doc. 11 : Lettre de Damon à J. de 
Pontchartrain, datée de Saint-Domingue, 22 janvier 1700. 
3 FR. A.N.O.M., col. C6 27 bis, doc. 12 : Lettre d’Aniaba à J. de 
Pontchartrain, datée d’Amiens, 19 juin 1700. 
4Le nom de la famille du roi Aka Sane est plutôt Azanwounlé et non Aniaba, 
comme l’a cru cet auteur (Yao Akani, planteur, 04 octobre 2012, 
Akounougbé). 
5FR. A.N.O.M., col., C6 27 bis, Extrait du sieur Tibierge, principal commis 
de la Compagnie de Guinée sur le vaisseau ‘le Pont d’Or au voyage de 
l’année 1692. 
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la France à changer d’attitude à son égard, sachant désormais que 
celui-ci ne jouit d’aucune autorité en pays assôkô, au regard des 
critères de dévolution du pouvoir de ce peuple. Dès son retour à 
Assôkô le 25 juin 1701, Aniaba, prétendant être le nouveau roi du 
royaume essouma, apprend avec déception de la part d’Emou, neveu 
d’Aka Sane, que le véritable détenteur du pouvoir royal est le roi Aka 
Sane, son oncle adoptif, et non lui (J. Godot, 1701, p. 85). 

Selon les peuples akan de la Côte de l’Or, les esclaves et les 
descendants d’esclaves ne sont pas les descendants en ligne 
matrilinéaire des ancêtres fondateurs du lignage. Ils n’ont aucun lien 
avec des ancêtres réels. Les esclaves sont membres du lignage de leur 
maître par l’achat ou par la capture suivi de leur incorporation et non 
par le sang. Les descendants d’esclaves demeurent marqués par les 
stigmates de leur origine servile. Ils ne peuvent donc pas prétendre à 
la succession d’un chef de lignage défunt, d’un roi ou à l’héritage des 
biens lignagers (H. Diabaté, 1984, IV, p. 635). 

Toutefois, « s’il n’y a pas d’héritier légitime en âge de prendre la 
succession », les descendants d’esclaves, assimilés aux neveux 
utérins, soumis et obéissants peuvent être associés à la vie politique et 
à la gestion des affaires du lignage (H. Diabaté, 1984, IV, p. 635). Ils 
sont souvent sollicités pour assurer la gestion des biens d’un défunt ou 
l’intérim d’un chef de lignage ou de la régence (H. Diabaté, 1984, IV, 
p. 599). Ils jouent ainsi le rôle de gardien du siège lignager ou du trône 
durant la période de la quête d’un héritier légitime (H. Diabaté, 1984, 
IV, p. 599). Ils ne sont donc pas officiellement investis des charges 
réservées à l’héritier légitime. 

Dépourvus du statut d’héritier légitime, les esclaves et les 
descendants d’esclaves n’ont pas droit à la propriété usufruitière de la 
terre. Propriété exclusive des génies selon la conception des Akan de 
la Côte de l’Or, les hommes n’ont qu’un droit de jouissance de ce bien 
collectif. Seuls les chefs de lignage détiennent la propriété usufruitière 
du domaine lignager. Les esclaves et les descendants d’esclaves n’ont 
qu’un droit de jouissance usufruitière des parcelles de terres qui leur 
ont été concédées par le groupe lignager. 

 
2.2- La privation des esclaves et de leurs descendants à 

l’acquisition du statut de l’homme riche 
 
Dans les sociétés akan de la Côte de l’Or, organisées sur la base 

d’une stricte hiérarchisation sociale, tous ceux qui aspirent à une 
grande fonction politique doivent être riches au même titre que 
l’aristocratie de naissance (les notables ou chefs de lignage), c’est-à-
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dire posséder de la poudre d’or. Dans la conception de ces peuples, la 
possession de l’or est le symbole par excellence du rang et du pouvoir. 
En un mot, la richesse élève à un rang social. Sans une certaine 
accumulation de richesse, il est impossible à tout individu qui songe à 
des responsabilités politiques de s’offrir des attributs de pouvoir 
(bijoux, parures, chasse-mouche, sandales, sabres à poignée 
recouverte d’or, etc.) qui lui permettent de remplir dignement ses 
charges. 

Selon la pensée des peuples akan de la Côte de l’Or, tout homme 
pauvre n’est pas digne de respect et ne peut être détenteur d’une 
autorité politique. D’après leur idéologie, une personne riche qui se 
trouve à la tête d’un siège est digne de respect, car sa fortune 
contribue à la puissance du siège sacré, et par conséquent à l’ensemble 
des membres du groupe. C’est pourquoi tous ceux qui veulent être 
responsables d’une communauté, d’un peuple ou jouer un grand rôle 
dans le royaume ont une soif insatiable d’or afin de se faire respecter 
et atteindre leur ambition politique. Au nom de ce principe du rang et 
du pouvoir lié à la richesse, le roi, chez les peuples akan, porte le titre 
de blemgbi, c’est-à-dire « homme riche par excellence ». 

L’obtention du titre de blemgbi a lieu au cours d’un rituel appelé 
Amgbandji-iri par les Odjoukrou, Melinfwa par les Abouré, Abnawa 
par les Aïzi, Eki-ntresi par les Allandian (K. R. Allou, 2002, p. 1208 ; 
H. Memel-Fotê, 1993, p. 370-371). Il est aussi connu sous le nom de 
fête de l’homme riche. Qui peut bénéficier de ce titre d’homme riche 
chez les Akan de la Côte de l’Or ? 

Au XVII e siècle, Guillaume Bosman (1705, p. 142) révèle que chez 
les habitants du cap Apollonia, d’Axim et d’Elmina, l’ascension à la 
dignité de l’homme riche s’acquiert par l’argent qu’ils ont accumulé. 
En 1701, parlant des Essouma du pays assôkô, Godefroy Loyer 
signale que, « quelqu’un de laborieux, et qui à force de travail a gagné 
quelque bende (bèna)» peut solliciter le titre d’homme riche auprès de 
son roi (P. Roussier, 1935, p. 203). Grâce à la traite atlantique et à 
l’intensification des échanges entre la côte et l’arrière-pays du XVe et 
au XIXe siècle en effet, de nouveaux hommes riches émergent dans 
ces sociétés et leur ascension sociale nécessite ce rituel. 

L’appartenance au groupe des personnes riches, comme les hauts 
dignitaires, est ouverte à tous. Cependant, les esclaves et les 
descendants d’esclaves, en dépit de la richesse accumulée durant leurs 
activités économiques, ne peuvent prétendre au titre de l’homme 
riche1. Ils ne sont donc pas admis dans la société des hommes nantis 

                                                           
1Numua Etchua, chef du village, 13 octobre 2012, Ngaliwa. 
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pour devenir l’égal de l’aristocratie de naissance, c’est-à-dire des 
chefs de lignage appartenant à l’ancêtre fondateur du groupe lignager. 
Leur origine servile, malgré leur intégration mais aussi leur 
assimilation aux membres de sang du groupe lignager (pour les 
descendants d’esclaves), les disqualifie. Cette politique d’exclusion 
des esclaves et de leurs descendants au titre de l’homme riche est 
appliquée en pays odjoukrou du sud-ouest du pays assôkô (K. R. 
Allou, 2015, p. 766). Ils ne peuvent non plus prétendre diriger les 
groupes de génération fa ou classes d’âge, institutions de défense, 
malgré leur implication dans la sécurisation du territoire. 

 
2.3-L’esclave intégré et ses descendants n’ont pas accès aux 

hautes fonctions du  système de classes d’âge  
 

Deux conseils ou institutions, à savoir le conseil du trône et le 
conseil des classes d’âge, cohabitent dans l’organisation politique des 
peuples akan de la Côte de l’Or, notamment des Eotilé et Essouma du 
pays assôkô et des Fanti du pays fetu (au Ghana actuel). Le conseil de 
trône est formé par le roi, les chefs de lignage et le groupe des 
hommes riches. Le conseil des classes d’âge ou des générations fa 
regroupe le chef suprême des fa (l’efraon), le chef de guerre (lampo), 
les chefs de fa ou classes d’âge, les chefs guerriers et les membres (P. 
Roussier, 1935, p. 63, 65, 217, 218, 220 ; J. Godot, p. 86-87, 134-135, 
223-224 ; K. R. Allou, 1988, p. 416, 424). 

Les classes d’âge ou groupes de génération fa représentent un 
groupe homogène d’hommes et de femmes d’une même génération 
venant de lignages différents. Ils interviennent dans le domaine 
politique, économique, social, judiciaire et surtout militaire, leur 
fonction première. Les membres sont de véritables guerriers, asafo 
chez les Fanti en pays fetu (A. Turkson, 1982, p. 4 ; A. Jones, 1993, p. 
546). Ces combattants sont à la fois des nobles, des esclaves et des 
descendants d’esclaves. Chaque classe d’âge ou groupe de génération 
fa constitue donc une compagnie militaire ou de guerre. 

Les classes d’âge sont sous le commandement de l’efraon. 
L’efraon, (ofnon/offron ou « viceroy » dans les sources européennes 
des XVIIe et XVIIIe siècles) ou tufuhene chez les Fanti (K. R. Allou, 
2002, p. 874), représente la deuxième personnalité du royaume, donc 
membre du conseil du trône (J. Godot, 1701, p. 86-87, 134-135 ; P. 
Roussier, 1935, p. 218 ; Y. Deffontaine, 1993, p. 168). Chef suprême 
des classes d’âge ou des fa, l’efraon a l’autorité du pouvoir militaire 
du royaume. À ce titre, il lui revient d’assurer la défense du territoire 
contre toute agression extérieure. Il est aussi détenteur d’un pouvoir 
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judiciaire (P. Roussier, 1935, p. 65 ; H. Diabaté, 1984, IV, p. 600). Il 
coordonne également tous les travaux d'intérêt général en temps de 
paix.  

La fonction d’efraon, contrairement à la fonction royale, n’est pas 
héréditaire. L'efraon est choisi par le roi et ses notables sur 
proposition des chefs des différentes classes d'âge (P. Roussier, 1935, 
p. 217). En pays abouré (nord du pays assôkô) par contre, le chef 
supérieur des classes d’âge est choisi dans le clan royal (J.-A. Ablé, 
1979, p. 196-197). Les fils du roi en fonction ou de son prédécesseur 
en ont la priorité car, selon leur perception, tout fils du roi, pour la 
défense de la couronne de son père, est capable de se sacrifier en cas 
de guerre (J.-A. Ablé, 1979, p. 198). 

Dans l’accomplissement de ses charges, l’efraon est aidé par le 
chef de guerre du royaume, les chefs des classes d’âge et les chefs 
guerriers. Le chef de guerre du royaume, lampo selon les sources 
européennes, est l’adjoint du chef suprême des classes d’âge. Il a sous 
sa responsabilité les chefs guerriers. Le rôle essentiel des chefs 
guerriers (safohene/saflan/asafohene) est la défense du royaume 
contre les agressions extérieures1. En cas de guerre, les chefs guerriers 
dirigent les compagnies militaires sur le champ de bataille. En période 
de paix, ils assurent la formation militaire des combattants des 
différentes classes d’âge. 

Chaque classe d’âge (groupe de génération) est dirigée par un chef 
de classe d’âge. Il joue le rôle de chef politique dans son groupe. 
Connus sous le nom de fa nimgbeni chez les Eotilé et de supi chez les 
Fanti (Y. Deffontaine, 1993, p. 168), les chefs de fa constituent un 
important soutien politique pour le roi. Ils dirigent les différentes 
circonscriptions placées sous leur autorité en son nom (P. Roussier, 
1935, p. 63). Ils jouent aussi le rôle de contrôleur et de régulateur de la 
vie sociale. Ils ont pour missions essentielles de mettre en application 
toutes les décisions émanant de la royauté ou de leur supérieur 
immédiat, l’efraon, sur leur unité territoriale. Ils ont la responsabilité 
de maintenir l’ordre et la sécurité en étroite collaboration avec 
l’ efraon et les chefs guerriers, de tenir informer régulièrement le roi de 
tout ce qui se déroule dans leurs circonscriptions respectives. En plus 
de ces fonctions, chaque chef de fa est chargé de juger en première 
instance toutes les affaires de son quartier. 

Selon les coutumes des peuples akan de la Côte de l’Or, les 
fonctions des chefs de fa et de chefs guerriers ne sont pas héréditaires. 
Ce principe affirmé n’est pas souvent concrétisé dans la pratique. Car, 

                                                           
1Numua Etchua, chef du village, 13 octobre 2012, Ngaliwa. 
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dans la désignation d’un nouveau chef de fa ou de chef guerrier, les 
membres du groupe accordent souvent une certaine priorité au fils du 
chef de fa ou chef guerrier défunt. C’est pourquoi les traditionnistes 
ont coutume d’affirmer que le fils remplace le père dans les fonctions 
de chef de fa ou chef guerrier1. Selon le principe affirmé, les chefs de 
fa et les chefs guerriers sont choisis de façon démocratique par les 
membres de leur propre génération. Par contre, chez les Essouma et 
les Fanti, il s’agit souvent d’une simple promotion. Le guerrier qui 
s’est montré le plus valeureux au combat est élevé au rang de chef 
guerrier dans l’ordre militaire par le chef militaire/guerre (J. Godot, 
1701, p. 223-224). 

Ces différentes charges (chef suprême des classes d’âge, chef de 
guerre, chef de classes d’âge, chef guerrier) sont exclusivement 
réservées aux nobles. Les esclaves et leurs descendants sont exclus de 
ces fonctions2. Pour les Akan de la Côte de l’Or, ces hautes fonctions 
du système de défense sont considérées comme des postes 
stratégiques et de dignité. Les esclaves et les descendants d’esclaves 
ne peuvent donc pas les assurer. La pureté de sang, c’est-à-dire 
l’appartement à l’ancêtre réel du groupe lignager, était donc un critère 
essentiel pour les peuples akan de la Côte de l’Or dans le choix de 
certains hauts dignitaires dans leurs sociétés. Ce critère identitaire est 
par conséquent un facteur d’exclusion dont sont victimes les esclaves 
et les descendants d’esclaves considérés comme intégrés et assimilés 
dans ces sociétés. Les esclaves et les descendants d’esclaves qui 
dénoncent ces inégalités sociales s’exposent à diverses sanctions. 

 
3-Le sort réservé aux esclaves et descendants d’esclaves se 

révoltant contre les inégalités sociales 
 
Les inégalités sociales, que subissent les esclaves et les 

descendants d’esclaves dans le groupe lignager et dans la société 
auxquels ils appartiennent, ne sont pas acceptées par certains d’entre 
eux. Ceux-ci expriment leur mécontentement par la cessation de toute 
activité économique pour le compte de leurs maîtres, par l’insolence à 
l’égard des membres de leur groupe lignager ou de la société, par la 
divulgation de certaines résolutions sécrètes issues des réunions de 
palabres aux voisins environnants, ou par des tentatives de fuite (V. de 
Bellefond, 1669, p. 296-297). 

                                                           
1En ce qui concerne les fonctions de chef guerrier, safohene, le fils héritait 
effectivement les armes de son père. 
2Ediao Miangou, ex-chef du village, 24 octobre 2012, Etueboué. 
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Ces esclaves désobéissants, appelés ahèlè dans le monde akan, sont 
les victimes désignées pour les sacrifices rituels. Ils sont mis à mort 
rituellement au cours de certaines cérémonies. Durant la fête de 
l’igname marquant la nouvelle année dans le monde akan, ils sont 
sacrifiés rituellement pour le lavement des âmes des dignitaires, 
notamment le roi. Selon ces peuples, ce rituel favorise le 
renouvellement de la force surnaturelle de ces hautes personnalités. 
Les esclaves destinés à la purification de l’âme des hauts dignitaires 
sont appelés akradwarefo/ekrafoè par les peuples akan du Ghana 
actuel (K. R. Allou, 2002, p. 1287). 

En cas de décès d’un roi ou d’un dignitaire dans les sociétés akan 
de la Côte de l’Or, la royauté, par le truchement des bourreaux 
(adoumoufouè), exprime le bouleversement de l’ordre social en 
éliminant rituellement les esclaves récalcitrants (ahèlè) de la localité 
((K. R. Allou, 2002, p. 1255). Outre le désordre, les esclaves 
désobéissants sont sacrifiés rituellement pour servir les grands chefs 
dans le séjour des morts de la même manière qu'ils les ont servis dans 
le monde des vivants (P. Roussier, 1935, p. 210 ; J. Godot, 1701, p. 
256 ; G. Bosman, 1705, p. 231). Ils accompagnent le roi ou les chefs 
défunts dans l’au-delà en servant de support au cercueil dans la fosse 
(V. de Bellefond, 1669, p. 346 ; P. E. Isert, 1989, p. 155). Dans le 
cimetière de la royauté éotilé de Nyamoa (en pays assôkô) datant des 
XVII e-XVIII e siècles, les fouilles archéologiques ont mis au jour, 
plusieurs tombes contenant des restes de plusieurs individus, deux ou 
quatre. Parmi ces restes humains jetés de façon éparse dans les fosses, 
certains n’avaient ni tête, ni jambes (J. Polet, 1988, p. 366, 388, 390). 
Il s’agit sans doute des esclaves récalcitrants immolés rituellement. 

Les esclaves protestataires sont également éliminés pour la 
purification des âmes des combattants souillées par le sang ennemi 
après une bataille et pour la revitalisation de l’âme des hauts 
dignitaires victimes d’un malheur (P. Roussier, 1935, p. 215, J. Godot, 
1701, p. 253). D’après la conception des Akan de la Côte de l’Or, le 
sang, support de l’âme redonne des forces, de l'énergie au corps 
physique et renouvelle la force vitale de l'âme. Il symbolise ainsi la 
vie et la vitalité. 

Les esclaves rebelles, ayant plus de chance, sont vendus aux 
marchands européens en rade sur la Côte de l’Or. En 1640, Michael 
Hemmersan signale la vente aux marchands européens des esclaves 
jugés désobéissants sur la Côte de l’Or (A. Jones, 1983, p. 113). En 
1667, Villault de Bellefond (1669, p. 296-297) souligne également 
que les esclaves qui protestent contre leurs mauvaises conditions 
sociales sont vendus aux marchands négriers. 
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Les descendants d’esclaves indociles, ayant un statut supérieur à 
leurs parents esclaves, ne sont ni vendus ni sacrifiés rituellement. 
Cependant, ils sont interdits de prendre part aux réunions de palabres. 
Ils sont donc exclus de toute participation aux conseils de la royauté et 
de chefs de quartiers ainsi qu’aux assemblées qui en délibèrent. Ils 
n’ont plus droit à la jouissance usufruitière des parcelles de terre qui 
leur ont été cédées par le groupe lignager. Certains parmi eux, 
devenus riches, grâce à leurs propres activités économiques, sont 
dépouillés de leur richesse. Ils n’ont plus droit à certaines 
responsabilités au sein de leur groupe lignager ou de la société. En 
d’autres termes, un enfant d’esclaves rebelle ne peut plus être placé de 
façon transitoire à la tête d’un groupe lignager en cas de décès du chef 
lignager ou à la tête d’une chefferie en cas de vacance de pouvoir. Il 
n’est plus considéré comme officiant au rituel des sièges ancestraux. 
 

Conclusion 
 
Cette étude a mis en lumière les limites de l’intégration des 

descendants d’esclaves et des esclaves dans les lignages au sein des 
sociétés akan de la Côte de l’Or. Vu de l’extérieur, le lignage paraît 
homogène. Or à l’intérieur, le statut des membres du groupe lignager 
n’est pas identique. Les descendants d’esclaves et les esclaves sont 
exclus des différentes fonctions de responsabilité dans les classes 
d’âge et dans d’autres charges politiques au sein de leur lignage 
d’accueil. Ils n’ont pas droit, entre autres, à la propriété usufruitière de 
la terre et au statut d’homme riche au même titre que les autres 
membres du groupe lignager. 

L’esclavage interne aux sociétés africaines, particulièrement aux 
sociétés akan de la Côte de l’Or, n’a pas été plus « humaniste » 
contrairement à l’esclavage par l’Atlantique. Il y a existé une véritable 
intolérance à l’égard des esclaves et des descendants esclaves se 
plaignant des inégalités sociales dont ils sont victimes dans leurs 
sociétés ou groupes lignagers. Ces esclaves protestataires sont 
cruellement mis à mort ou vendus aux marchands négriers. Ces 
discriminations, dans la structure sociale, remettent en cause le 
discours des classes dirigeantes africaines sur le caractère très parfait 
de la politique d’intégration et d’assimilation des esclaves et des 
descendants d’esclaves sur le continent africain. Ceux-ci demeurent 
marqués par les stigmates de leur origine servile. 
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